
            

 
Commission Départementale des Arbitres des Vosges 

 
Réunion de bureau à 18 H  

Mardi 14 Janvier 2020 
Au siège du District des Vosges de Football 

 
 
 
Président : D.DAUBIE 
 
Présents ,  DAUBIE D, BAUMONT Y, COSSIN S, GRANDGIRARD A, ITHIER A, RUF B. 
 
Représentant  du comité directeur : H.BOILLOT 
 
 
Le Président D.DAUBIE ouvre la séance. 
 
 

 
 

 
      1) Informations diverses du Président : 

 
a) Trois arbitres de la dernière session «  formation initiale «  n'ont encore pas validé leur licence. Le 
dernier délai est fixé au 31 janvier 2020. Il est difficile de désigner ces personnes. 

 
 
 

b) Réunions de secteur : 
        
     CONTREXEVILLE: le 06 MARS 2020 à 19h . Responsable : M BOILLOT HERVE 
     EPINAL : le samedi 21 Mars à 9h  au district. Responsable/ : M. DAUBIE DANIEL 
     LE THOLY : le 13 Mars , à la salle de l'ancienne école, à 19h . Responsable : M  GRANDGIRARD ARNAUD. 
     ST MARGUERITE ou ST DIE ; le 30 Mars , à 19h . Responsable : M. OLIVIER LAURENT 

 
c) Démission de M. RUF BAPTISTE , de la commission de Discipline. Merci pour services rendus. Une proposition de 
remplacement sera proposée lors du prochain comité de direction du District. 
 
 
d) Convocation de deux arbitres : RL, IK , au district, à 18h30, le 21 Février pour explications. 

 
 
e) Courrier du secrétaire du FC REMIREMONT.ST ETIENNE. 
 
Demande de renouvellement de M. ARNOULD PHILIPPE. Il serait préférable de contacter le service compétent de la 
LIGUE. 
 
f) courrier du club de RAON L'ETAPE. 
 
Demande  l'inscription d'un arbitre qui habite VANDOEUVRE. Il serait préférable de contacter le service compétent de 
la Ligue. 
 
 
g) M. GOKOGLAN ADIL demande d'officier  auprès de la CDA MOSELLE . Le dossier est transféré. 
 
h) Modification des lois du jeu pour le football à 8. 

PROCES - VERBAL  



 
Application des régles du football à 11 sur le football à 8, exception faite sur la loi 16 : Le coup de pied de but. 
 
 
Ii) RAPPEL : 
 
Tous les arbitres qui n'ont pas particpé à un stage de début de saison sont priés d'effectuer le stage JAD qui aura lieu le 
dimanche 23 Février 2020  au district des Vosges , de 8h30 à 11h30. Présence obligatoire sous peine d'être pénalisés d'un 
malus de 0,60. De plus, leur participation à une réunion de secteur est également obligatoire. 
 
 
 
 Section Promotion et Observations : Communication de S. COSSIN 
    
     A ce jour, 108 observations ont été réalisées. 
 
Nomination en qualité d'arbitre D2 : Ms DENIZ BAYRAM, KETTLER ALBAN  suite aux notes obtenues lors 
de leurs observations. 
 
Les autres arbitres reçus à la théorie seront observés prochainement afin d'obtenir leur nomination. 
 
 
 
5)   Section Jeunes Arbitres: A. GRANDGIRARD. 
        
    Ms BOULANGER LUCAS, KOCER ENES sont nommés JAL. 
 
    Actuellement, il y a 24 JAD . 
        
    Le stage en  collaboration avec la CDA MEUSE devrait avoir lieu pendant les vacances de PÂQUES : le 
Mardi 21 AVRIL, de 9h30 à 16h30 sur les installations de GIRANCOURT. Grand merci au président de ce club. 
  
 
 
 
 

      
6) Formation initiale : 
 
La formation aura lieu sur les installations de l'US RAON L'ETAPE. 10 candidats sont inscrits. 
 

 
           Formateurs : Ms DAUBIE, GRANDGIRARD,RUF et RICHARD. 
 
           Remerciements au club de RAON pour le prêt de ces installations.           
      
 
 

      7 ) Informations de la LIGUE et de la CRA : M. H.BOILLOT. 

 
          M. CONRAUX CLEMENT est présélectionné pour la formation JAF. Cette dernière aura lieu toutes les 
semaines à la LIGUE. 
 
 
8) Trésorserie :M. BAUMONT YVES. 
 
Plusieurs arbitres sont récidivices concernant le dépassement des distances kilométriques. Il est impératif de 
prendre en compte les km indiqués sur la désignation. Attention au malus. Il est demandé que les km soient 
indiqués sur la FMI. 
 
 



 
9)  Informations diverses : 

 

AOD de M. M G sur le match : FC des BALLONS. PADOUX du 08/12/2019. 
 
Arrêt de l'arbitrage : M. FIGUIERE NICOLAS. Merci pour services rendus. 
 
Les membres de la CDA souhaitent un prompt rétablissement à M. RINGOT NICOLAS. 
 
Réserve technique du club de ARCHES, non recevable. Elle a été inscrite par l'entraîneur et non par le Capitaine. 
 
 
Plus rien n'étant à l'ordre de la soirée, D.DAUBIE clôture la séance et donne rendez-vous à la prochaine réunion 
plénière qui aura lieu le 21 FEVRIER , à 19h15 laquelle sera précédée d'une réunion de bureau à 18h30.. 
 
 
  Le Président : D.DAUBIE                           Le Secrétaire : A.ITHIER 
 

 
Le Président : D.DAUBIE                                                                        Le Secrétaire : A.ITHIER  


